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 Lausanne, le 30 juin 2010 
 
 

Remarque à la mise à l’enquête publique Rte de Berne 242-252-254-256 

 

Madame, Monsieur, 

Notre association, fondée en 2001 et forte de plus de 1400 membres, entend promouvoir le 
vélo comme moyen de transport respectueux de l'environnement, sain, rapide et bon 
marché. 

Nous avons examiné les plans de mise à l’enquête susmentionnée concernant le 
stationnement pour vélos. En effet, le règlement d'application de la loi sur l'aménagement du 
territoire et des constructions (RLATC) indique à son article 32 que les constructions doivent 
être pourvues de locaux ou de couverts pour les deux-roues légers non motorisés et surtout 
l’art. 40a dudit règlement fixe qu’en l’absence de réglementation communale conforme aux 
normes en vigueur, celles-ci sont applicables aux véhicules motorisés et aux deux-roues 
légers (notamment les normes VSS 640 065 et VSS 640 066). 

Dans ce projet, un nombre  important de places de stationnement pour vélos est réparti en 
sous-sol dans des locaux vélos-poussettes difficilement accessibles et qui paraissent petits 
pour l’usage prévu. En effet, les besoins en surface pour du stationnement vélo utilisable 
sont en moyenne de 2 m2 par place selon la norme VSS 640 066. De plus, trois immeubles 
n’ont pas de stationnement vélo intérieur. Il est en outre important d'offrir de bonnes 
conditions de stationnement afin que ce moyen de transport doux et respectueux de 
l'environnement puisse être correctement utilisé. Ainsi, le stationnement doit être proche des 
entrées, couvert et équipé d'arceaux.  

Nous demandons donc que tous les immeubles offrent du stationnement pour les vélos 
calculé selon les normes, à l’intérieur et à l’extérieur, sécurisé et proche des entrées. Ce 
n’est qu’à cette condition que l’infrastructure répondra aux besoins des utilisateurs. 

En espérant qu’une solution pourra être trouvée en vue de favoriser la mobilité douce à 
Epalinges, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées et restons 
à votre entière disposition pour tout complément d'information. 
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